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A nos treschiers et grans amis, alliez et confederes, les

aduoyers et consel des villes et cantons de Berne, Fribourg
et Souleurre 1. »

Le 27 avril, les autorites des cantons repondaient au Roi

que les procedes des Valaisans leur deplaisaient fort et qu'ils
s'employaient ä defendre les droits du due de Savoie 2.

Charles GILLIARD.

LES ESSINGES

Une vingtaine de communes vaudoises possedent un lieu

dit appele le plus souvent En Essinges, parfois Assenges,

Essanges, Assinges, Es Essins, et meme — e'est le cas de

Saint-Saphorin sur Morges — « A la Singe ». Le mot ne se

rencontre pas, sauf erreur, dans le Cartulaire de Lausanne.

La plus ancienne mention que j'en connaisse est En Assenges,

ä Etagnieres, en 1269. Les autres localites, que je note

pour memoire, sont Arnex, Baulmes, Bussigny, Carouge,

Chevroux. Combremont-le-Grand, Combremont-le-Petit,
Corcelles pres Payerne, Curtilles, Moiry, Pampigny, Pen-

thereaz, Peyres et Possens, Poliez-Pittet, Rossens, Severy,

Treycovagnes.

Que ce nom veut-il dire
Dans son Essai de toponymie, H. Jaccard rapproche

Assenges d'Assens et le derive du nom propre germain
Astilo. 11 donne une autre etymologie ä Essinges, qu'il fait
venir du vieux frangais essengier rouir, ce qui signi-
fierait endroit oü l'on fait rouir le chanvre.

1A. C. V., Ab 14, f° 18.
2 Ibid., f° 23.
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Ces deux etymologies sont ä ecarter.

Guerard dans son introduction au Polyptyque d'Irminon,
avait dejä donne une autre definition que M. E. Perrin, pro-
fesseur ä Grenoble, vient de completer dans un article sur la

Condition des terres dites « Ancingae », paru ä Paris dans
les Melanges Ferdinand Lot. Le terme Ansänge ou Essinge
— c'est le meme mot — derive du vieil allemand Autzingas
dont la signification originelle est inconnue. La plus an-
cienne mention, sous la forme Andecingas, figure au milieu
du YIIIme siecle dans la loi des Bavarois. Le Polyptyque
d'Irminon, au siecle suivant, en parle souvent, et la compa-
raison des textes permet a M. E. Perrin de preciser quelle
etait sa signification veritable, surtout ä l'epoque carolin-
gienne.

ICansange etait un lot de terrain de labour, generalement de

quatre perches superficielles, celles-ci s'entendant chacune

d'un rectangle de dix pieds de largeur sur quatre cents de

longueur, ce qui equivaut ä 360 metres carre, soit pour un

ausange de quatre perches ä 1440 metres carres, ä peu pres
dix ares et demi.

Ce terrain avait une affectation particuliere. II etait
affecte ä la culture du ble d'hiver. Le seigneur le donnait

au serf, en lui fournissant la semence et en exigeant de lui,
semble-t-il, toute la recolte. Le serf cultivait en outre une

autre terre de semblable etendue oü il semait du ble de prin-
temps (tremois).

La pratique des ansanges, en vigueur au IXme siecle, etait
perdue au XIIme. C'est que le serf n'avait aucun interet ä

cultiver une terre dont il ne tirait rien. Au XIIme siecle, on

constate que le produit de la recolte est remplace par une

redevance fixe, ä Doucourt en Lorraine, cinq gerbes par
ansange. C'etait finalement assimiler l'ansange ä une terre
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acensee, et des lors on ne la distingue plus. Comme je l'ai dit
plus haut, il n'en est pas question chez nous dans le polyp-

tyque du Cartulaire de Lausanne en 1228, et Vansange n'est

plus qu'un lieu dit en 1269. Notons pour finir qu'au pays de

Vaud, ce lieu dit est toujours au pluriel.

Maxime REYMOND.

BIBLIOGRAPHIE

CARTE ARCHEOLOGIQUE DU CANTON DE VAUD

par M. D. Viollier

Notre savant collegue, M. D. Viollier, sous-directeur du
Musee National Suisse, ä Zurich, a redige une nouvelle edition,
considerablement augmentee, de la « Carte archeologique du

canton de Vaud », dont G. de Bonstetten avait donne en 1874

un texte conforme aux connaissances de son epoque. L'ouvrage
de M. Viollier, dont la valeur scientifique est grande, compor-
tera un dictionnaire alphabetique des noms de lieux et lieux
dits, une etude sur les voies romaines ecrite avec la collaboration
de notre collegue M. M. Reymond, archiviste cantonal, une carte
en couleurs du canton de Vaud ä grande echelle et des planches
en phototypie.

Mais pour que cette importante publication puisse paraitre,
dans les conditions onereuses d'impression actuelle, il lui faut
l'appui d'un bon nombre de souscripteurs.

Voilä pourquoi nous nous permettons de recommander vive-
ment aux abonnes et aux lecteurs de la Revue historique vau-
doise le bulletin encarte dans le present numero, et nous aimons
a esperer que le beau travail de M. Viollier trouvera dans notre
public tous les encouragements qu'il merite.
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